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Vaccination contre la COVID19 et situation sanitaire dans le département de la Vienne

À  la  date  du  24  janvier  2022,  344 721  personnes  ont  reçu  au  moins  une  dose  de  vaccin dans  le
département (78,8 % de couverture vaccinale), 339 714 personnes bénéficient d’un schéma vaccinal
complet (77,7 % de couverture vaccinale).

Par ailleurs, 234 373 personnes ont réalisé un rappel vaccinal (53,6 % de couverture vaccinale).

La couverture vaccinale par tranche d’âge dans le département de la Vienne :
• Plus de 65 ans :  94,8 % (1 dose) – 93,8 % en schéma complet – 81,9 % ont réalisé le rappel

vaccinal
• 30–64 ans : 90,7 % (1 dose) – 89,7 % en schéma complet – 65,6 % ont réalisé le rappel vaccinal
• 18–29 ans : 85,6 % (1 dose) –  84 % en schéma complet – 46,1 % ont réalisé le rappel vaccinal
• 12–17 ans : 83,5 % (1 dose) – 80,8 % en schéma complet

Près  de 12 000  injections sont  programmées  cette  semaine  dans  les  centres  de  vaccination  du
département.

À compter du 24 janvier, tous les adolescents âgés de 12 à 17 ans sont éligibles au rappel, six mois après
la complétude de leur schéma de primo-vaccination. Cette nouvelle orientation tient compte de la
forte  circulation  actuelle  du  variant  Omicron  et  de  la  nécessité  d’apporter  une  protection
supplémentaire aux adolescents. L’espacement de six mois entre la deuxième dose de vaccination et le
rappel s’explique par une décroissance plus lente des anticorps vaccinaux chez les adolescents que
chez les  adultes.  L’administration de cette dose de rappel  chez les adolescents  de 12  à  17  ans  ne
concerne que le vaccin Pfizer-BioNTech, forme 12 ans et plus.

Point de situation sanitaire dans le département de la Vienne au 24/01/2022 :
• Taux d’incidence : 3 343 pour 100 000 habitants
• Taux de positivité : 32,4 %

Pour les plus de 65 ans :
• Taux d’incidence : 713 pour 100 000 habitants
• Taux de positivité : 15 %

Hospitalisations :
• Nombre d’hospitalisations : 117 dont 9 en services réanimatoires

Depuis le début de l’épidémie, 452 personnes sont décédées des suites de la COVID19 dans la Vienne
(335 en milieu hospitalier et 117 en établissements médico-sociaux).
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